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Ex e e l l enee,

( » . . . ) J ' en viens maintenant à un au t re su je t , s tr ictement doc t r ina l , et
q u ' i l convient de comprendre une bonne fois«

Avant de vous é c r i r e , mon i n t é r ê t pour ce t t e question m'a conduit
à un échange de l e t t r e s avec Mgr Guérard des Lauriers et avec d 'au t res
protagonis tes de la r é s i s t ance cathol ique. Les réponses que j ' a i obtenues
contiennent des ré f lex ions qui m'ont éc la i r é sur divers problèmes, mais '
qui, essentiellement, ne fontqu 'aborder le vaste sujet , t r è s complexe, des i
pouvoirs de l ' évêque , et l eu r portée dan s 1 ' iigl i s e •

Voici comment se présente aujourd'hui le problème : suivant l ' o p i -
nion de cer ta ins réseaux de r é s i s t ance l e s sacres conférés par Ilgr Thuc
sont schismatiques, parce-cm' i l s ne remplissent pas l e s conditions habi-
tuellement p r e s c r i t e s par l 'Eg l i se> ce l l e s qui sont normalement énoncées
dans le CIC de Benoît XV. Ce Code exige pour la promotion à l ' ép i scopa t ,
que le choix so i t exprimé par le Pontife Romain et indique l e s péna l i t é s
encourues par l e s contrevenants aux d ispos i t ions p resc r i t es« II est bien
entendu q u ' i l r e saura i t ê t r e question du nouveau "Droit Canon" promulgué
par 1* antipape J - P d l .

A mon sens, pour bien t r a i t e r ce t t e question il faut bien entendre
l e s données suivantes :•
t) Nature du pouvoir de j u r id i c t i on du Pontife Romain. l

2) Nature du pouvoir de l ' évêque dans l ' E g l i s e . t i !
3) Leur in te r - re la t ion .
Cette dernière donnée est dépendante de la situation actuel le .

Chacun de ces t ro i s points ne peut, i c i , être t r a i t é que brièvement
C'est pourquoi l e s réseaux de résistance doivent y réfléchir plus- longue-
ment, les étudier plus à fond.- Il s 'agi t à cette occasion de faire un
travail sérieux, exhaustif.

1) NATURE DU POUVOIR DE JURIDICTION DU PAPE

Dans l ' E g l i s e cathol ique on d is t ingue deux sor tes de pouvoir : Potestaa
ordinis (transmission des ordres) et Fotestas juridictionis( établisse-
ment du droit)

Le pouvoir d'ordonner s'étend à tous les pouvoirs du prêtre qui
reçoivent leur couronnement dans la puissance episcopale : célébration
des saints mystères, dispensation des sacrements. I

Le pouvoir de juridiction permet de gouverner l 'Eglise (de dire
le droit) . La juridiction universelle est l'apanage de l'évêque de Rome,
les évêques ont conjointement au pape le pouvoir de juridiction au plan ¡
local.
Le pouvoir d'ordre dépend de lois divines intouchables* Le pouvoir de
juridiction,, par contre, est dans le domaine des lois humaines - qui
obligent en conscience sous peine de péché - mais ne dépend que de 1''Egli-
se.

Le concile de Trente enseigne que le pouvoir d'ordre est trans-
mis, par le sacrement propre à 1 'ordination, au chrétien promu au premier
rang du clergé; que le pouvoir d'ordre diffère donc du pouvoir de juri- 11
diction qui est délégué par lePontife Romain. Selon le Pontificale roma- "
num,l 'ordinand doit répondre positivement à l'évêque consécrateur qui



lu i demande si la Lettre Apostolique exigée est bien présente-
D'après ces considérations il nous faut garder à l ' espr i t que

la primauté du pape, évêque de Rome, qui inclut la juridiction universelle
tout corame l ' i n f a i l l i b i l i t é doctrinale, est le privilège oue lui recon-
naît la Tradition parce- que le successeur de St Pierre sur 3e Siège
Romain est comme lu i le Vicaire de N.S- J»C. Mais au sens strictement
sacramentel, ainsi que l'entend 1'Eglise, qui est chargée de la perpétu-
ation du ministère sacré, l'évêqueAde Rome n'a, de par sa fonction, aucun
pouvoir de plus que les autres évêques : i l s sont tous successeurs des
apôtres«

L'élection du pape a suivi le cours de l 'h i s to i re , ses modalités
ont changé comme d'ailleurs les lois purement humaines de l 'Eglise. Les
modalités du choix canonisées par Pie X, résultent d'un lent développe-
ment ; au début le peuple et les clercs de Rome choisissaient leur ëvêque«
Nous devons aussi nous rappeler le rôle que jouait le pouvoir séculier.
"Pensons, par ex,au droit de veto que possédait le Souverain du Saint
Bnpire .Romain Germanique« C'est grâce à ce droit-que l'empereur François-
Joseph exirça pour la dernière fois en 1903 «que le franc-maçon Rampolla
fut écarté alors du Siège de Pierre, bien qu'il a i t été élu pape»

Ceci est également évidents jouit du droit de déléguer aux ordi-
naires locaux, et donc de les choisir, celui qui possède le pouvoir l̂e
juridiction universelle. Mais ce choix n'est en aucune manière implinué
dans la transmission du pouvoir d'ordre en son sens sacramentel- II n'em-
pêche qu'un évêque qui ordonne d'autres évêques sans le Mandat Apostoli-
que requis, consacre dans l ' i l l é g a l i t é ; les ordinations sont il]égales
et sont un péché grave que le droit canon sanctionne par l'excommunication
du consécrateivr(_et des consacrés«-) Mais ce vice legalen'affecte pas la
valeur intrinsèque et la validité du sacrement. ïh effet ce qui caracté-
rise le pouvoir ép -iscopal c'est la capacité mystérieuse,totalement vali-
de, absolue,, d'administrer les sacrements, capacité qui n'est pas inférieu-
re à celle de 1'évêque de Rome, qui n'a pas en lui son origine et dont
la nature est indépendante des pouvoirs du pape.

'Nature des pouvoirs d'un évêque dans l
De ce qui vient d'être élucidé il apparaît que la promotion episcopale
assure à 1»ordinand la plénitude et la perfection du pouvoir d'ordre» II '
s*ensuit évidemment que les contestations des sacres- conférés par Mgr
Thuc ne peut porter que sur leur légal i té . D'après la saine doctrine les

¡sacres en question sont valides. Le r i t e approprié a donné aux nouveaux
évêques la plénitude des pouvoirs sacerdotaux? qui en ont fait les sucera-
seurs des apôtres» II en est nécessairement ainsi puiqu'intrinsèquement
le poteatas ordinis n'est pas subordonné au potestas juridictionis»

Ce qui "est en jeu ic i c'est uniquement la légitimité des sacres
conférés par Mgr Thuc . Us l 'ont été sans mandat papal r la situation
dans laquelle se débat l 'Eglise just i f ie- t -el l e qu'on passe ° u ^e?

Il nous faut assurément partir d'un préliminaire fondamental,
le fait que le St Siège est, en droit, vacant,,et phys i a*f f ^ ^ f Pgj
une série d'antéchrists qui propagent l 'hérésie dite de ™*^aS " * ™
doit donc comprendre que ceux qui rejettent lea. sacres de Mgr Thuc, et
les appellent schismatiques, refusent ce préliminaire.
Mais il y a aussi ceux qui tiennent le St Siège pour vacant, mais consi-
dèrent cependant que les promotions conférées par Mgr Thuc sont schi3ma-
tiques, parce-que faites en l'absence de la l e t t r e dimissoriale (Mandatum)
d'un pape. Pour eux tout sacre est prohibé, tant qii'il n'y a pas de pape.

La solution de cette difficulté est très importante, car la
Chaire de St Pierre n'est pas seulement momentanément vacante, coitine après
le décès d'unpape ou par suite d'autres circonstances accidentelles« En
fait , nous sommes au contraire dans une situation sans précédent, dans
laquelle la vacance a pour cause l 'hérésie , et il n'y a aucun motif rai- i
scnnable d'espérer que cette conjoncture historique prenne fin dans l'aven
nir sans difficulté.

Il est indispensable que nous nous élevions du cas particu-
l i e r de Mgr Thuc et des remous qu'il crée, jusqu'au cas général a étudier!
au vu de la conjoncture,la doctrine catholique permet-elle qu'un éveaue
passe outre aux prescriptions canoniques et procède à des ordinations
episcopales ?



A mon avis, la réponse se trouve déjà, en un certain sens,
dans l e catéchisme«

.flous savons tous au ' en cas rie nécessité un sacrement pexix-
être administré en dépit des régies établies pour des circonstances nor-
males. Ce sont l 'Espr i t et la Grâce qui donnent vie à la l e t t r e de la Loi,
et non vioe-versa. C'est un principe ém.J.némcnt évangélique, qui consti-
tue un cr i tère fondamental pour distinguer christianisme de judaïsme.
Voici les principaux cas d'urgence que l 'on trouve dans les manuels élé-
mentaires»
- En cas de danger de mort, tout homme, ou à défaut, toute femme peut ad-
ministrer le Baptême, pourvu que la forme sacramentelle soit respectée.
(Verser de l 'eau sur la te te du sujet en disant : " Je te Baptise au Nom
du Père, du f i l s et du Saint-Esprit".) Cela est tout à fait valider et
de plus absolument légitime.

- Une personne en danger de mort peut aussi recevoir l 'absolution de ses
péchés et l'Extrême Onction, d 'un prêtre auelconque, même s ' i l n'a pas
licence de le faire normalement, même s ' i l a été réduit à l ' é t a t laïque,
ou s ' i l est excommunié, car se? pouvoirs sacerdotaux sont éternels et ne
dépendent pas de lo i s ecclésiastiques «thumaines» Administrer en cas de
nécessité n 'es t alors pas i l l i c i t e , bien au contraire c'est un devoir.
- Il y a 1 e cas d'un mariage pour lequel on ne peut trouver an Prêtre
pendant une période de temps extraordinairement longue. Ceci étant certain
et étant donné que les futurs époux sont eux-mêmes 1 esministres de leur
mariage, Ì eur volonté d'union suffit à la rendre légitime. En effet 1 'u-
nion matrimoniale et la multiplication sur terre sont un commandement
divin qui ne doit pas être annulé par l ' impossibi l i té de suivre des règle-
ments de nature humaine^décrétés par l 'Eg l i se . Ici aussi le sacrement
est tenu pour l i c i t e .

Il FAUT SAUVER DU PUITS L'ANE QUI YEST TOMBE LE DIMANCHE
L HOMME N EST PAS FAIT POUR LA LOI MAIS LA LOI POUR L HOMME.
II en va de même pour le sacrement d ' o rd ina t ion . Tous l e s t r a d i t i o n n i s t e s
acceptent sans r é f l é c h i r oue Mgr Lefebvre a i t s a i s i l ' occas ion et se soi t
lancé à consacrer des p r ê t r e s , sans r e spec te r l ' i n t e r d i c t i o n papale, car
devant la marée moderniste et l ' a p o s t a s i e de la h i é r a r ch i e s ' e s t affirmée
le p é r i l qui exige que l ' o n fasse tout pour la survie du sacerdoce catho-
l i q u e .

Pour quel le ra ison l e s mêmes arguments ne s e r a i e n t - i l s pas
encore plus forts lorsqu'il s'agit de In survie de l'épiscopat? Ici le
péril est infiniment plus pressant et plus grave et il faut y faire face
car il s'agit de Ja survie de l 'Eglise elle-même. En effet s ' i l ny a plus
d'évêque pour transmettre le potestas ordinis,c'est la fin de la hiérar-

apostolique et donc de l 'Eglise militante. Les évêques perpétuent l'Eglise
L'évêque de Rome est l'un d'entr'eux, assisté du privilège de 1 ' infai l l i - '
bil i té pontificale et assumant le pouvoir de juridiction universelle.

Nier ou minimiser cette vérité c'est succomber à la papolâ-
tr ie qui s'est développéei durant les siècles récents, et qui remonte aux
enseignements hérétiques du juif Lainez (Général de la compagnie de Jésun)
répandus au concile de Trente. Selon Lainez le pape est le tout de l 'Egli-
se et il représente l 'Eglise en microcosme. Il est vrai que le concile
de Trente n'a pas adhéré à ces erreurs ; elles se sont pourtant répandues
avec de plus en plus de force jusques à notre époque. Ce sont les respon-
sables de la mièvrerie de tant de traditionnistes, qui filtrent le mouche-
ron et laissent passer l.e chameau.

Précisons' donc ce que les évêques sont dans l'Eglise» Rares
sont ceux qui le voient clairement malgré les lumières du catéchisme qui
nous dit qu'ils sont 1 es .succesáeurs des apôtres« L'Eglise est de nature
apostolique, i l s en sont la partie essentielle. Cette nature est perpétuée
par le sacrement d'ordination qui conditionne la survie de l'Eglise, qui
est elle-même un sacrement si l'on va juqu'au fond du mystère. Ceci yeut
dire qu'elle rend Diçu présent en ce monde en lui communiquant sa Grâce
par le canal des sacrements

RELATIONS ET CONDUITE EXIGEES PAR LA CONJECTURE ACTUELLE.

Nous pensons, a i n s i que nous 1 'avons i nc lu s dans nos prolégomènes, que

I



la situation présente a deux anomalies : 1) La Chaire de St Pierre est
vacante, 2) Bile est occupée par une série d'imposteurs en (communion avec

-.l'ensemble du • clergé apostat. La hiérarchie universelle a basculé dans
1 'hérésie proclamée par Vatican I I . En clair cela signifie que les sièges
épiscopaux sont du même coup vides et occupés» que dans quelques années
la hiérarchie romaine et l 'Eglise visible auront disparu de la surface de
la terre, englou-ffies dans 1 'hérésie.

Ce danger ne peut être conjuré que si les évêques catho-
liques - au cas où il en resterait malgré tout actuellement,- exercent

pleinement le "potestas ordinis". Apparemment c'est ce que Mgr Thuc a
voulu faire» S'il en est bien ainsi la foi catholique indique que l 'exerct
ce de ce pouvoir ne saurait constituer un sujet de polémique»

Nous ne savons pas si Mgr Thuc est un "saint"de la trempe
de Mgr Lefebvre. Nous ne savons pao ,non plus, si dans la lignée aposto-
lique ainsi perpétuée il y aura des déviations sectaires, hallucinatoires
comme cela s 'est produit à Palmar cíe Troya. Personnellement j 'espère avec
confiance qu'il n'en sera pas ainsi, et je fonde cette confiance sur vous
Mgr Cannona qui incarnez le développement futur de cette lignée. Il ne
peut plus désormais faire de doute : un évêque catholique a rempli le
devoir de sa charge. Croissance et déclin de l 'Eglise suivent la lumière
ou 1'obscurcissemen-fc du soleil apostolique.

On se trompe lourdement si 1 'on veut restreindre le sujet
de la sainteté à une dévotion moderne personnelle et subjective. Ce qui
apparaît avoir le plus d'importance c'est la sainteté objective de l 'Egli-
se, qui se répand par le seul canal des sacrements dont la source est le
plein exercice que les évêques font de leur pouvoir. Lo courbe du déclin
de I7Eglise au cours dés siècles derniers montre qu'il s'amplifie lorsque
les évêques ne s'acquittent pas de leur ministère.

Arrivés à ce point nous nous posons la question qui est
impliquée dans la solution de la crise qui emporte l 'Eglise : les évêques
survivants ont- i ls le droit de sup^pléer le pape pour donner des t i tulaire
aux sièges épiscopaux vacants ? Evidemment non, puisque seul l'éveque
de Roméale pouvoir de juridiction universelle. Mais, dans ce cas histo-
rique de vacance prolongée , les successeurs des apôtres perdent-ils
le pouvoir d'ordre, c'est à dire de perpétuer l 'Eglise?

Est-ce qu'i ls perdent le "potestas generandi", la puissance d'engendrer
à la Vie Eternelle, en fondant de nouvelles communautés locales de l 'Egli-
se ? Ce pouvoir les apotres l 'avaient pleinement dans l 'Eglise d'antan;
i l s l 'exerçaient complètement. Etait-ce un pouvoir exceptionnel qui s'est
ensuite éteint ? Eux aussi respectaient le primat de Pierre, c'est bien
vrai- Alors, pourquoi les évêques seraient-ils une version dégénérée des
apôtres auxquels i l s succèdent ? Le "potestas ordinis" et le " ffotestas
generami! » sont pareillement d'institution divine. Quand 1 «Eglise avail
encore le chef de son gouvernement, comme ce fut le cas jusqua Pl̂ e AU*
TOUT ETAIT EN ORDRE, harmonisé, contrôlé suivant le droitcanonique« Pour-
tant les évêques de ce temps là , héri t iers de la Révolution moderne, a-
vaient presqu'entièrement perdu la pleine conscience de la nature aposto-
lique de leur rang. C'est aussi une des explications du t r i s te role que
les évêques traditionnistes ont joué durant Vatican II r frappés Je l e -
pidémie de papÔlatrie, i l s se sont réfugiés sous les ailes de 1 antechri^t
Montini, qui le.3 a perfidement rassurés en leur promettant que, l e moniert
venu, il ré tabl i ra i t la bonne doctrine. C'est assurément une vérité élé-
mentaire, qu'i l faut proclamer bien haut, à savoir que l 'Eglise visible
est une hiérarchie qui n 'est pas fondée sur Pierre seul, mais aussi sur
les apôtres unis par la même foi en N.3. J.C. -

! II en résulte que si un évêque a malgré tout gardé la foi catholique, il
' a un devoir auquel il ne peut se soustraire sans mettre son ame en poràl
m-ortel, celui d'exercer tous ses pouvoirs, sans restriction aucune, afir
de continuer l'Eglise. . . , ,

L'évêque qui se conduit ainsi, et les évêques qu'il ordonne,n'ont
paB.il est vrai, qualité pour élire î'évêque de Rome, car ce droit appar-
tient à l ' ég l i se locale, laquelle est illicitement occupée par les héré-
tiques« Us ne sont pan non plus habilités à occuper les sieges épisco-
paux usurpés par les hérétiques du monde entier ; pourtant, en accord avec
la Tradition, il est de. leur compétence de fonder de nouvelles églises
en leur assurant tous lus soutients sacerdotaux nécessaires«*



De plus les évêques catholiques résistants > en accord avec la tradition
la plus authentique, ont la latitude de se réunir en synodes ou en concile
local, afin de condamner les hérésies et de gouverner l 'Eglise, comme
le faisaient les apôtres eux-mêmes« Cela ne dépend que d'eux, aussi long-
temps que la Chaire de Pierre n'est pas reconquise. Rien de sérieux ne
s'oppose à ce qu'i ls élisent un patriarche-

Ces évêques n'ont pas, par contre, le droit d'élire le pape, de s'a-
tribu er une quelconque autorité universelle comme la juridiction permet-
tant la fondation d'un nouvel ordre religieux (ce que fait Lefebvre) •
Ce qu'ils ont à faire c'est ce que faisaient les apôtres, et rien d'autre.
Cher et eminent évêaue ( Carmona) je me permets par ces brèves considéra-
tions de vous inviter à r,éf]¿chir dans l ' in térê t de la vraie Foi et poui

le bien de 1 'Eglise
La tradition est riche en lois , institutions et coutumes que nous pouvons
remettre en usage, en toute légitimité aujourd'hui, dans les catacombes
retrouvées. Il est essent ie l le se conformer au droit divin jusqu'en seo
dernières conséquences, de même qu'il convient de bien appliquer à la
situation présente les lois ecclesiastico- humaines. Aujour d'hui, com
me toujours* nous gardons la conviction que les portes de l^enfer ne prévau>
dront pas contre l 'Eglise. Sa visibi l i té est réduite au minimum, mais
elle restera présente jusqu'à la fin des temps.si sans céder au doute,
nous nous en remettons humblement aux principes de la Tradition, sans
faire une secte, sans attendre le Miracle-..

Traduction, par André Corrihons, du texte, légèrement
abrégé, de la l e t t r e à Mgr Carmona, signée :•

Alvaro Ramirez Arandigoyen.

* Remarque de la Rédaction
Ceci est une première tentat'ive de définir les pouvoirs, les droits et
les devoirs des évêques ordonnés par Mgr Thuc. Ce sujet continuera de
nous occuper, et sera étudié dans la controverse de manière à ne retenir
que les points de vue soutenant toute critique catholique. Entre-tempes
Mgr Guérarrï des lauriers a publié une prise de position qui t rai te aussi
de ce problème, et dont la première partie a paru dans " SAKA-informati-
onen" de janvier 1984. Nous allons étudier et pu-'blier cette déclaration
également dans EINSICHT : nous nous efforcerons de trouver des auteurs
qui peuvent apporter des renseignements sur le choix du pape en tant que
pape, sur les modalités de ce choix dans les circonstances présentes.
Les points de vue avancés par M. Ramirez seront ainsi mis à l'épreuve»

*# *#

QUEST-CE QUE LE LEFEBVRISME?

Les contradiictions de Mgr Lef ebvre font qu'à un moment ou
a un autre de ses sincérités successives ou opposées, il apparaît
avoir partie liée avec le Grand Menteur. Certains, comme nos amis
mexicains, se demandent s ' i l n'est pas un agent de la subversion
qui s'est infiltré parmi les catholiques résistants, pour en faire
des "trados" prêts au ralliement. En somme il ferait, sur un autre
plan, le travail d'un de Gaulle appelé sous le prétexte de sauver
1 Algérie afin de mieux la livrer aux communistes, après avoir b
brisé la résistance française.

L'hypothèse alternative, c'est qu'il est victime d'une utopie
qu il a répandue, à savoir qu'un pape peut travailler à démolir
1 Eglise- Dans ce cas, il serait mené par le bout du nez par
Sa Noirceur qu'il appelle "Sa Sainteté" et qui occupe le Siège
Apostolique. Obnubilé par la cathedra Pétris, il serait le jouet
de fallacieuses promesses. Pour des lendemains qui chantent,
1'antéchrist lui ferait accepter de donner comme gage (entr'autres)
la lutte que le prélatsuspendu mène contre les "durs". Il espëre=
=rait avoir gain de cause lorsque les catholiques seraient mis
par lui hors de combat. Et c'est pourquoi il les traque partout
avec constance, vigueur et hypocrisie.

Jean Perchicot


